
 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 CHERS HABITANTS DE CHAMPCENEST  

En premier lieu, je voulais remercier toutes les personnes qui m'ont 
soutenue pendant les élections. 
 
En deuxième lieu, vous dire que c'est avec un plaisir et une 
émotion certaine, que j'endosse l'habit de Maire de notre village, en 
étant consciente du sérieux et de la responsabilité de la tâche qui 
m'incombe pendant ce mandat.  
 
Un conseil municipal c'est avant tout une équipe, je suis entourée de dix 
personnes certes toutes différentes de part leur vie, leur métier et leur 
tempérament, mais une équipe soudée et fière d'œuvrer pour le bien de 
notre village. 
 
Dès le début, nous nous sommes mis au travail vous pouvez d'ores et 
déjà le constater sur le site internet mis en place par Mme Pageot 
Catherine et Mr Nahoum Jonathan. 
 
Il y a également, le SIAC de Champcenest présidé par Mr Capoen Pascal 
pour veiller entre autres,  à l'entretien de la commune. 
 
N'hésitez pas à nous solliciter si le besoin s'en fait sentir, nous comptons 
sur vous pour que CHAMPCENEST soit un endroit où il fait bon vivre et de 
ce fait, vous êtes les principaux acteurs. Je vous remercie de votre 
attention à ce petit mot. 
 
Cordialement, 
 
Catherine PERRIN, 
Maire de Champcenest 
  



 

MAIRE 
Catherine PERRIN 

 

1er ADJOINT AU MAIRE 
Pascal  CAPOEN 

 
2ème ADJOINTE AU MAIRE 

Isabelle  BUCHART 
 

CONSEILLERS 
Lydie BARRE 

Céline LE BREUIL 
Blandine DE CLERCK 

Catherine PAGEOT 
Fabrice BILLEMONT 

Modesto MANSO GALAS 
Philippe MAISONNEUVE 

Jonathan NAHOUM 
 

 

 

EGLISE 
Isabelle BUCHART- Catherine PAGEOT 

Consultants :  
Anne-Josée CADET - Deborah PHILIPPE 
Steeve PHILIPPE - Danielle VIEL-CAZAL 

 
CIMETIÈRE 

Isabelle BUCHART - Lydie BARRE - Catherine PAGEOT 
 

FETES ANIMATIONS SPORTS ET JEUNESSE  
Lydie BARRE - Fabrice BILLEMONT 

Blandine DE CLERCK - Catherine PAGEOT 
Consultante : Amel AMIRECHE –  Laura PAGEOT 

 
TRAVAUX - VOIRIE - BATIMENT 
Pascal CAPOEN - Céline LE BREUIL 

Philippe MAISONNEUVE - Modesto MANSO GALAS 
Jonathan NAHOUM 

 



NATURE - ENVIRONNEMENT 
Pascal CAPOEN - Lydie BARRE- Isabelle BUCHART 

Modesto MANSO GALAS - Jonathan NAHOUM 
 

AIDES SOCIALES 
Lydie BARRE - Isabelle BUCHART 

Céline LE BREUIL 
 

ELECTIONS 
Céline LE BREUIL 

 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PROVINOIS 

Pascal CAPOEN - Catherine PERRIN 
 

SIAC DE CHAMPCENEST 
(Syndicat Intercommunal d'Aménagement des Communes)  

Président :  Pascal CAPOEN  
Catherine PAGEOT 

Suppléante :  Céline LE BREUIL 
 

SIAC DU CEDRE 
(Syndicat Intercommunal à la Carte du Cèdre)  
Présisent : M. BOULOT - Maire de Beton-Bazoches 

Jonathan NAHOUM - Catherine PERRIN 
Suppléante : Blandine DE CLERCK  

 
SNE77 

Catherine PERRIN - Pascal CAPOEN 
 

ELECTION DU CORRESPONDANT EN CHARGE DES 
QUESTIONS DE DEFENSE 

Fabrice BILLEMONT 
 

SDESM 
(Syndicat Départemental d'Energies de la Seine et Marne ) 

Pascal CAPOEN - Jonathan NAHOUM 
Philippe MAISONNEUVE 

 
SMETOM 

(Syndicat Mixte pour l'Enlèvement et  
le Traitement des Ordures Ménagères) 

Cathy PERRIN - Jonathan NAHOUM 
 

SITE INTERNET 
Jonathan NAHOUM - Catherine PAGEOT 

 
Certaines commissions peuvent accueillir des bénévoles soucieux de participerà 
la vie du village. C’est le cas, ainsi que vous pouvez le constater déjà, pourla 
commission « Eglise, mais sont ouvertes aussi « Fêtes,animations, sports et 
jeunesse » et « Nature et environnement ».  



 

En cette rentrée rendue spéciale par la crise sanitaire qui sévit, notre équipe, bien 

soudée et au travail, reste à votre écoute pour tout accompagnement ou aide dont 

vous pourriez avoir besoin. 

Noussouhaitonscommencer notre mandat en réduisant la consommation de 

papier et d’encre tout en augmentant considérablement la communication. 

 

C'est avec plaisir que nous vous informons de l'ouverture de notre  site internet : 

www.mairie-champcenest.com. 

Après plusieurs semaines de développement, nous sommes heureux de pouvoir 

vous présenter la vitrine de notre village. Ce site a été pensé pour vous. Il 

permettra d'accompagner notre essor commun et de faciliter vos démarches. 

 

Vous y trouverez les rubriques suivantes : 

ACCUEIL : 

- Actualités, (vous y trouverez l’actualité au jour le jour et les prochains RDV 

du village) 

- Informations et numéros utiles, vous y trouverez également les horaires 

postaux, l’application MELCKONE pour connaître les chasses du coin si 

vous souhaitez sortir en foret, …) 

- Journal municipal, 

- Arrêtés du Maire (à venir) 

MAIRIE : 

- Vos élus 

- Vos démarches administratives, 

- Vos démarches en Mairie, 

- Urbanisme, 

- Comptes-rendus des réunionsde conseil  

- Fêtes animations sport et jeunesse  

- Commissions 

LA VIE A CHAMPCENEST : 

- Les Associations, 

- Ecoles, (vous y trouverez les menus de cantine et les horaires des cars) 

- Assistantes maternelles, 

- Nos entreprises, (n’hésitez pas à nous envoyer votre carte de visite) 

http://www.mairie-champcenest.com/


- Histoire et patrimoine, (nous recherchons des photos anciennes et 

récentes) 

- Eglise, (des RDV nettoyage sont organisés 2 fois par mois pour maintenir 

une église propre et agréable comme elle le mérite. N’hésitez pas à nous 

rejoindre, votre aide est la bienvenue). 

- Cimetière. 

ANIMAUX : 

La Mairie vient d’acquérir un lecteur de puces électroniques. 

Si vous le souhaitez, vous pouvez faire recenservos animaux en mairie, pucés ou 

pas pour faciliter les recherches en cas de perte. Le cas échéant, vous pouvez 

signaler la disparition sur le site en contactant la mairie ou un élu. 
 

COVOITURAGE : 

Vous partez 1 h ou + à Provins, La Ferté Gaucher, Coulommiers ou ailleurs et 

vous souhaitez prendre un passager, signalez le comme indiqué sur la page. 

Vous avez le même parcours chaque jour et souhaitez partager les frais d’essence, 

signalez le comme indiqué sur la page également. 

CONTACT : Pour avoir les horaires et les coordonnées ou envoyer un mail 

directement à la mairie. 

N'hésitez pas à nous transmettre vos remarques par le biais du formulaire de 

contact. 

En espérant que vous apprécierez ce nouveau moyen de communiquer avec nous, 

nous vous souhaitons une bonne découverte du site et nous vous invitons à nous 

envoyer votre adresse mail et votre numéro de téléphone pour mettre notre base 

de données à jour pour tous les communiqués de la Mairie. 

Nous invitons toutes les personnes qui n’ont pas internet à se faire connaître 

pour que nous puissions trouver un autre moyen de communication. 

Nous sommes disponibles sur rendez-vous, à prendre auprès de notre Secrétaire 

de Mairie. 

Très cordialement, Vos élus 

https://taglidotme.wordpress.com/2013/03/16/in-parole-povere-cose-il-covoiturage/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/3.0/
https://creativecommons.org/licenses/by-nc-nd/3.0/
https://www.flickr.com/photos/walkadog/2819318227
https://creativecommons.org/licenses/by/3.0/


 

MEMBRES DU BUREAU : 

Président : Fabrice BILLEMONT 

1er Vice Président : Philippe MAISONNEUVE 

2ème Vice Président : Jonathan NAHOUM 

Trésorier : Guy LACROIX 

Commissaire aux Comptes : Modesto GALLAS 

Autres membres : 

Annick HERBETTE et Christine MUSY 

 

TARIFS LOCATION SALLE AU 01/01/2021 

Habitants de : Champcenest : 200 € 

Pays Provinois : 250 € 

 

Contact pour locations : Fabrice BILLEMONT06.03.35.83.23 

Le foyer rural annonce une année blanche au niveau des activités. 

Nous vous remercions de votre compréhension. 
 

 
 



Les membres de la commission se sont réunis le 2 octobre pour discuter du 
programme. Vous trouverez le compte-rendu de cette réunion dans le site 
internet. Celui-ci sera voté lors de la prochaine réunion de conseil. 
 
Les manifestations ne pourront être organisées et maintenues uniquement selon 
la crise sanitaire. 
 
Attention aux dates limites de réservation des animations. 
 
Toutes les infos seront postées sur le site internet et la page Facebook. 
 

 

EN ATTENDANT 
 
Si vous êtes intéressé pour marcher 30 mn, 1 heure ou + en groupe et entres 
adultes, rédigez un message dans la rubrique CONTACT sur le site internet 
https://www.mairie-champcenest.com/contacten nous indiquant : 
 

- Le nombre de minutes que vous souhaitez marcher, 
- Les jours et heures où vous êtes disponible. 

 
Dès que nous commencerons à avoir des retours nous posterons les jours et 
horaires  des marches dans la rubrique : « Fêtesanimations sports et 
jeunesse» avec un rappel RDV dans la rubrique « actualités » 
 

  

https://www.mairie-champcenest.com/contact


 

 

LA MAIRIE 

Adresse : 8 avenue des Peupliers 77560 CHAMPCENEST 

Téléphone : 09.86.76.00.56 

Adresse mail : champcenest.mairie@gmail.com 

Site internet : www.mairie-champcenest.com 

 

HORAIRES D’OUVERTURE DU SECRETARIAT 

HORAIRES D'OUVERTURE DE LA MAIRIE AU PUBLIC : 

Mercredi de 16 h à 18 h 
Vendredi de 10 h à 12 h 

HORAIRES DES PERMANENCES TELEPHONIQUES: 

Lundi de 12 h 30 à 17 h 30 
Mercredi de 12 h 30 à 18 h 
Vendredi de 9 h à 12 h 30 

 

QUELQUES NUMEROS UTILES 

Sapeurs pompiers : 18        Police : 17        Samu : 15 

Hôpital Léon Binet à Provins : 01.64.60.40.00 

Centre anti-poisons : 01.40.05.48.48 

Gare SNCF Provins : 01.64.00.01.95 

Balade bus à la demande : 01.60.58.67.67 

 

Voir d’autres numéros sur le site internet de Champcenest rubriques :  

numéros utiles 
  

mailto:champcenest.mairie@gmail.com
http://www.mairie-champcenest.com/


 

 
 

BETON-BAZOCHES : 
 

Mardi et Jeudi de 14 h à 16 h 
 Samedi de 9 h à 12 h  

 
VILLIERS SAINT GEORGES : 

 

Du Lundi au Samedi de 9 h à 12 h 
 

Pour consulter les horaires d’ouverture : 
www.laposte.fr 

 
 

✂--------------------------------------------------------------------------------------------- 

 

 

 

SEUL ON IRA LOIN MAIS, ENSEMBLE ON EST + FORT 
 

 
Stéphanie FONDRILLON et Steeve PHILIPPE vous proposent des commandes 
groupées pour payer moins cher le bois et le fioul.  
 
Votre réponse doit parvenir à la Mairie, avant le 15 octobre 2020 pour livraisons 
début novembre. 
 
NOM et Prénom : 

Adresse : 

Téléphone : 

Mail : 

Energie :                       FIOUL                                 BOIS 

Quantité :                         m2 :Stères : 

 

A découper et à remettre à la Mairie avant le 15 octobre 

 
  

http://www.laposte.fr/


 

 
BRUITS :  
Article 1 de l’Arrêté Préfectoral n° 00DDASS 18 SE relatif aux bruits de voisinage 
sont interdits les bruits portant atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé 
de l’homme.  
 
DEROGATION PERMANENTE:  
Fête nationale du 14 juillet /Fêtes de fin d’année/ Fête de la musique/ fête 
traditionnelle annuelle de la commune.  
 
BRICOLAGE ET JARDINAGE : 
Article 6 de l’Arrêté Préfectoral n° 00DDASS 18 SE relatif aux bruits de voisinage. 
Les travaux de bricolage ou de jardinage avec tondeuses à gazon à moteur 
thermique, tronçonneuses, perceuses ou scies mécaniques sont autorisés 
uniquement. 

Du au Vendredi de 8h00 à 12h et de 14 h à 20 h 
Les samedis de 9h à 12h00 et de 14h00 à 19h 
Les dimanches et jours fériés de 10h et à12h 

 
LES FEUX DE JARDIN : 
Sont interdits selon l’article 84 du règlement sanitaire départemental de Seine et 
Marne.  
 
LES INFRACTIONS A CES DISPOSITIONS PEUVENT ÊTRE 
SANCTIONNEES PAR DES CONTRAVENTIONS DE 1ERE CLASSE : 

- 68 € si l'auteur des troubles règle l'amende immédiatement ou dans les 45 
jours suivant le constat d'infraction (ou l'envoi de l'avis d'infraction s'il existe) 

- 180 € au-delà de ce délai 

LES ANIMAUX : 
 
Déjections: les propriétaires de chiens sont tenus de ramasser les déjections 
que leurs animaux pourraient laisser sur les trottoirs, accotements ou lieux 
publics de la commune.  
 
Divagation: Les animaux domestiques et notamment les chiens peuvent 
constituer un danger pour la sécurité publique. Ils doivent rester sous la 
surveillance de leur maître qui serait tenu pour responsable en cas de problème.  
 
Chiens dangereux: Les chiens de deuxième catégorie doivent être tatoués ou 
pucés, vaccinés, assurés, tenus en laisse et porter une muselière dans les lieux 
publics et déclarés en mairie.  
 
Les infractions à ces dispositions sont sanctionnées par de lourdes amendes 
pouvant atteindre 750€. 


